
   

 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 563-1 
 

 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 563 QUI 
DÉCRÉTAIT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 6 685 000 $ 
POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CASERNE 
INCENDIE. 
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ATTENDU que la Ville de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot souhaite faire procéder à la construction 
d’une caserne incendie sur le lot numéro 2 069 699 du Cadastre du Québec dont elle est 
propriétaire et qui est situé à l’angle des Boulevards St-Joseph et Don-Quichotte; 

 

ATTENDU que le Règlement no 563 décrétant une dépense et un emprunt de 6 685 000 $ 
pour les travaux de construction d’une caserne incendie est entré en vigueur le 4 novembre 
2021; 

 
Considérant que suivant l’ouverture des soumissions pour les travaux de construction de la 
caserne incendie, il est nécessaire d’augmenter le montant de la dépense et de l’emprunt à 
7 999 000 $, par l’adoption du règlement no 563-1; 

 

ATTENDU que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 
conseil tenue le 16 novembre 2021 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 

 

Le conseil décrète ce qui suit : 

 

ARTICLE 1.  

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2. 

Le titre du Règlement no 563 est remplacé par le suivant :  

Règlement no 563 décrétant une dépense et un emprunt de 7 999 000 $ pour les travaux de 
construction d’une caserne incendie 

 

ARTICLE 3.  

L’article 2 du Règlement 563 est remplacé par le suivant : 

Le conseil est autorisé à faire procéder à la construction d’une caserne incendie, incluant les 
frais, les taxes nettes et les imprévus, tel qu'il appert de l'estimation sommaire de coûts 
préparée par Guillaume Laforest, Trésorier en date du 12 novembre 2021 et de la soumission 
de l’entreprise Les Entreprises Dominic Payette Ltée., en date du 28 octobre 2021, lesquels 
font partie intégrante du présent règlement comme annexes « A » et « B ». 

 

ARTICLE 4. 

L’article 3 du Règlement 563 est remplacé par le suivant : 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 7 999 000 $ pour les fins du présent 
règlement. 

 

ARTICLE 5.  

L’article 4 du Règlement 563 est remplacé par le suivant : 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à 
emprunter une somme de 7 999 000 $ sur une période de 25 ans. 

 

ARTICLE 6.  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 



 
___________________________________ 
Danie Deschênes, mairesse 

 
 
 

___________________________________ 

Catherine Fortier-Pesant, greffière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE A 

 

ESTIMATION SOMMAIRE DE COÛTS PAR TRÉSORIER 

 
  



1) Coût de construction (incluant assurances, organisation chantier) 6 790 000                                  

2) Contingence de construction 679 000                                     

Sous total 7 469 000 $                                  

3) Taxes nettes (tvq seulement) 373 000                                     

4) Frais de financement 157 000                                     

Total 7 999 000 $                                  

Guillaume Laforest, Trésorier

12 novembre 2021

Estimation sommaire pour la construction de la caserne 
ANNEXE ‐ A



ANNEXE B 

 

SOUMISSION DE LES ENTREPRISES DOMINIC PAYETTE LTÉE. 










